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HABITAT MOBILE : UNE POLITIQUE SEGREGATIONNISTE 

 

L'Association Nationale des Gens du Voyage Catholiques (ANGVC) dénonce une attitude généralisée des com-

munes, qu'elle a mise en évidence à travers une enquête auprès des préfectures, d'ignorer ou d'interdire sur toute 

l'étendue de leur territoire le mode d'habitat mobile permanent des gens du voyage. 
 
L'ANGVC a reçu une cinquantaine de réponses à l'enquête nationale qu'elle a lancée de fin 2008 à début 2009 

auprès des préfectures auxquelles elle demandait, au titre de leur mission de contrôle de légalité d'une part et de 

leur rôle d'associé à l'élaboration des documents d'urbanisme des collectivités par ailleurs, la liste des commu-

nes de leur département qui autorisent le stationnement des caravanes en dehors d'une aire d'accueil ainsi que la 

liste de celles qui autorisent au-delà de trois mois consécutifs l'installation des caravanes sur un terrain privé. 
 
Dans la région Centre, quatre préfectures sur six (Eure-et-Loir, Indre, Indre-et-Loire, Loir-et-Cher) ne se 

sont pas senties concernées par les enjeux et n’ont pas répondu à l’enquête. Les préfets du Cher et du Loiret 

ont certes répondu mais n’ont fourni aucun élément d’information répondant aux questions posées. Ainsi, 

la nature ou la qualité des réponses des représentants de l’Etat dans la région laisse présumer qu’il n’y a pas 

de communes qui admettent dans leurs documents d’urbanisme le stationnement et/ou l’installation des 

gens du voyage sur leur territoire en dehors des aires d’accueil.  
 
Les collectivités, confortées par le mutisme ou l'inefficacité des services de l'Etat, entretiennent le fondement 

d'une véritable discrimination, inscrite dans leurs documents d'urbanisme, quant au mode d'habitat mobile d'une 

minorité de la population française. L'ANGVC condamne ce qui peut s'apparenter, au niveau national, à une 

politique ségrégationniste qui ignore délibérément l'habitat mobile permanent de leurs utilisateurs et ne prend en 

compte que l'habitat individuel et collectif ou l'habitat de loisirs dans ses documents d'urbanisme.  
 
Si les collectivités de plus de 5 000 habitants ont répondu, bien qu'avec lenteur et de nombreuses disparités se-

lon les départements, à leur obligation prescrite par la loi du 5 juillet 2000 de réaliser un aménagement pouvant 

accueillir décemment les familles de passage, l'ensemble des 36 600 communes de France, en particulier celles 

dotées d'un Plan d'occupation des sols ou d'un Plan local d'urbanisme, persistent à discriminer le mode d'habitat 

mobile en l'interdisant de façon générale et absolue dans leurs documents d'urbanisme.  
 
L'ANGVC entend poursuivre sa lutte contre toute discrimination du mode d'habitat des gens du voyage, notam-

ment les pratiques visant à exclure les familles du droit commun d'habiter quelque part dans leur habitat tradi-

tionnel. 
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